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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Immigration et asile 150 000 000 0
Intégration et accès à la nationalité française 0 150 000 000

TOTAUX 150 000 000 150 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

Cet amendement de repli vise à transférer 150.000.000€ de l'action 11 "Accueil des étrangers primo 
arrivants" du programme n°104 vers l'action 03 "Lutte contre l'immigration irrégulière" du 
programme n°303.

La France ne devrait pas avoir à guider les étrangers primo arrivants à travers des conseillers 
d'orientation, un coaching personnalisé, une formation civique ou bien encore des cours de français. 
Le simple fait de mettre en place de tels dispositifs montre bien le dysfonctionnement de notre 
politique migratoire, qui laisse venir en France des personnes qui ne maîtrisent ni la langue 
française, ni les conditions nécessaires à une bonne intégration telles que l'obtention d'une promesse 
d'embauche ou la capacité de se loger.

C'est pourquoi cet amendement propose d'utiliser les fonds dédiés à l'accueil des étrangers primo 
arrivants à la lutte contre l'immigration irrégulière, dont on sait qu'elle prend des proportions 
inquiétantes et est vectrice d'insécurité et de troubles à l'ordre public.

 


